
Fermeture du syndicat d’initiative  

et ouverture des antennes de l’Office de Tourisme Intercommunautaire 

Pourquoi un Office de Tourisme intercommunautaire ?  

 
L’office de tourisme Intercommunautaire (O.T.I.) Cévennes Gorges du Tarn travaille sur 31 communes et 4 Communautés de Communes du 
Sud de la Lozère.  Cette nouvelle structure de promotion des destinations Cévennes et Gorges du Tarn permet  le regroupement des moyens 
financiers et humains pour un service plus efficace et davantage professionnalisé. En outre, il permettra d’accéder à des programmes d’aides 
réservés aux territoires structurés (FEADER, Région…). 
L’Office de Tourisme Intercommunautaire souhaite travailler étroitement avec les professionnels, les loueurs de meublés et les associations 
organisatrices d’animations et d’évènementiels qui devraient bénéficier de ses services :  
 

 Plus de 100 000 visiteurs accueillis par an répartis sur les 8 antennes : La Malène, Sainte Enimie, Ispagnac, Florac, Saint Germain de 
Calberte, Le Collet de Dèze, Sainte Croix Vallée Française, Saint Etienne Vallée Française. 

 2 sites Internet aux entrées territoriales ciblées : www.gorgesdutarn.net  et  www.vacances-cevennes.com 
mais aussi un blog, une page Facebook et du personnel formé aux nouvelles technologies de la communication afin d’optimiser notre visibilité 
sur le Net. 

 Des brochures pour les visiteurs  et hébergeurs (agenda des fêtes et manifestations, cartes touristiques, plans de villages, topoguides de 
randonnées, etc. 

 Une équipe de 9 personnes disponibles et joignables pour toute information pour vos clients et pour les professionnels.  
Et notamment une animatrice du réseau pro, compétente pour vos questions sur  la règlementation, la fiscalité, les questions relatives aux 
tarifs pratiqués/différenciés, votre e-réputation… (sur rendez-vous). 

 Des ateliers thématiques (pour les adhérents) 

 Des opérations de promotion collective à l’échelle du réseau (jeu concours, éditions thématiques, communication sur les réseaux sociaux … 

 Un  organisme indépendant et pérenne, pour débattre des projets et des politiques publiques locales, un moyen de proposer des projets 
et de jouer la carte « réseau …. 

 

http://www.gorgesdutarn.net/
http://www.vacances-cevennes.com/


Locations à la semaine – Le point par l’Office de tourisme 
 

Les meublés de tourisme sont des maisons, appartements ou studios meublés. Destinés aux touristes, ils sont 
généralement loués à la semaine, voire au week-end.  
 
Les obligations règlementaires du loueur : 
En application des dispositions de l’article L. 324-1-1 du code du tourisme, tous les meublés de tourisme, qu’ils soient 
classés ou non, doivent être obligatoirement déclarés à la mairie de la commune où ils sont situés  
(cf. Déclaration Cerfa en mairie). 
 
Un meublé saisonnier se doit de répondre aux obligations réglementaires en matière d’habitabilité, de sécurité, 
d’assurances, de publicité et de fiscalité. 
Classer son meublé de tourisme, oui mais pourquoi ? 

Le classement d’un meublé de tourisme se mesure en étoiles (de 1* à 5*). 

Les avantages :   
- Garantir un niveau de confort à ses locataires (le classement rassure) 

- Pouvoir bénéficier de publicité gratuite : seuls les meublés labellisés ou classés bénéficient de la promotion assurée par le 
Comité Départemental du Tourisme de la Lozère et ses partenaires,  

- Figurer sur les supports Internet et papier de l’Office de tourisme (pour les adhérents) 

- Accepter les chèques vacances ANCV de vos clients 

- Unique moyen de bénéficier d’un abattement fiscal de 71% (décret n° 2013-463 du 3 juin 2013) 
 
Plus d’infos : Julie Coulomb – Animation Réseau Pros – 04.66.45.01.14 / pro@cevennes-gorges-du-tarn.com 

 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfa=14004
mailto:pro@cevennes-gorges-du-tarn.com


La taxe de séjour  

Une ressource au service du Territoire de la Communauté de Communes du Pays de Florac et de tous les Professionnels.  

Depuis 4 ans, les communautés de Communes du Pays de Florac et Tarnon Mimente  se sont engagées avec l’Office de tourisme, dans le cadre 

d ‘une convention d’objectifs à renforcer les actions de communication promotion commercialisation, et de coopération.   

A quoi sert la taxe de séjour sur le territoire 

- Mettre en place des actions de promotion et de communication cohérente à 
l’échelle des destinations touristiques reconnues : Cévennes & Gorges du Tarn. 

- Développer  des offres thématiques ou promotionnelles et les mettre en marché  
- Aider les prestataires à toucher de nouvelles  clientèles à travers notamment les 

outils Internet 
- Développer la coopération avec les autres organisations,  Offices de tourisme et 

les réseaux professionnels 
- Fonctionnement de l’Office de Tourisme représenté sur le territoire par l’antenne 

de St-Etienne V.F. et Ste-Croix V.F. (ex-syndicat d’initiative) 
- Entretien et aménagement de 130 km de randonnées pédestres. 
Dans ce cadre le produit de la taxe de séjour sert exclusivement à financer des actions 

touristiques d’intérêt commun et à participer au financement de l’accueil touristique, 

via l’Office de tourisme qui devient la structure sur laquelle s’appuient  les 

Communautés de Communes. 

L’intérêt de ce mode de financement est qu’il est intégralement payé par les 

touristes, même si la taxe de séjour est collectée par les professionnels.  

- SOURCE : Monique ROCHER, Directrice de l’OTI 



 


